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INTERFLORA FRANCE 
 

Société Anonyme à conseil d'administration au capital de 4 182 375 Euros 
Siège social : 103 Avenue Maréchal de Saxe – 69003 LYON 

RCS LYON 562 132 670 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
MM. les actionnaires de la société INTERFLORA FRANCE sont informés que le Conseil d'Administration a décidé 
de les convoquer en Assemblée Générale Mixte le lundi 23 juin 2025 à 14 heures 30 dans nos locaux sis 103 
avenue de Saxe - Lyon (69003), à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
Du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

• Lecture des rapports du Conseil d'Administration sur la gestion, les opérations et les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

• Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes sur l’exercice de leur mission, les comptes sociaux 
et les opérations visées par l’article L 225-38 et suivants du Code de Commerce ;  

• Examen et approbation de ces rapports, bilan et comptes ainsi que des opérations dudit exercice  ; 

• Quitus au Conseil d'Administration et décharge au Commissaire aux Comptes ; 

• Affectation des résultats ; 
 
Du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 

• Modification de l’objet social ; 
• Pouvoir en vue des formalités ; 

• Questions diverses se rapportant à l’ordre du jour précité. 
 
Tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions, peuvent participer à cette Assemblée. 
La participation à cette Assemblée est subordonnée à l'inscription des titres en compte nominatif cinq jours, au 
plus tard, avant la date de l'Assemblée. 
 
Les actionnaires pourront utiliser l'une des formes de participation suivantes : 
 
- soit assister personnellement à l'Assemblée ; 
- soit remettre une procuration à leur conjoint ou à un autre actionnaire ; 
- soit adresser à la société une procuration avec ou sans indication de mandataire ; 
- soit utiliser et faire parvenir à la société un formulaire de vote par correspondance. 
 
Des formules de pouvoir, des formulaires de vote par correspondance ainsi que leurs annexes sont à la disposition 
des actionnaires à INTERFLORA FRANCE – CS 73646 – 69423 LYON cedex 03. 
Les conditions détaillées d'utilisation des procurations et formulaires de vote sont exposées, par ailleurs, soit dans 
ces documents, soit dans leurs annexes. 

 
 

Le Conseil d'Administration.  
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